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•  Triathlon Limoges Métropole - 23 et 24 mars 2024

Nous avons le plaisir de vous informer que la 3e édition
du Triathlon Limoges Métropole by Catalent aura lieu
les 23 et 24 mars prochain à L’Aquapolis.

Les inscriptions pour les différents formats (Family run,
XS, S et M) et les courses enfants sont ouvertes sur :  
https://www.limoges-metropole.fr/services/gestion-
des-dechets-nos-missions/collecte-des-dechets-
limoges-metropole
(Plus d’information en PJ).

Information: 

https://www.vert-marine.com/aquapolis/triathlon/
https://www.vert-marine.com/aquapolis/triathlon/
https://www.vert-marine.com/aquapolis/triathlon/
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•  Coupure ENEDIS - 5 et 7 mars 2024

Pour répondre aux besoins de sa clientèle, Enedis a prévu de
réaliser sur le réseau de distribution des travaux qui entraîneront
une ou plusieurs coupures d’électricité le mardi 5 mars 2024 et le
jeudi 7 mars 2024. 

Pour protéger au mieux vos appareils sensibles, nous vous 
recommandons de les débrancher avant l'heure de début de
coupure indiquée, et de ne les rebrancher qu’une fois le courant
rétabli.

Pendant la coupure pour suivre son évolution et connaître
l’heure approximative de rétablissement du courant, vous pouvez    
consulter notre site enedis.fr 
(Plus d’information en PJ).

Information: 

• Comptage de lièvre - Mars 2024

L’association AICA Solignac - Le Vigen procèdera à un
comptage de lièvre sur le commune de Solignac et sur la
commune Le Vigen.

L’association interviendra de 21h à 00h30:
lundi 4 mars
vendredi 8 mars
lundi 11 mars
jeudi 14 mars

Les véhicules qui seront utilisés sont un Ford noir Wildtrack et
un Hyundai Blanc.
(Arrêté préfectoral en PJ).
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Information: 
•  UDAF 87 - POINTS CONSEIL BUDGET



Newsletter  Février 2024

• MaPrimeRénov’ évolue -  2024

MaPrimeRénov’ est une aide de l'État qui vous permet de
financer les travaux de rénovation énergétique de votre
logement lorsque vous êtes propriétaire, que vous
habitiez ce bien ou que vous le proposiez à la location.

Depuis le 1er janvier 2024, le dispositif est orienté vers
deux types de travaux : les rénovations dites d’ampleur et
l’installation d’équipements de chauffage à énergie
renouvelable ou d’eau chaude sanitaire.                                                                       

Plus d’information sur: https://www.service-
public.fr/particuliers/actualites/A17134

Information: 
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Pour rester informés, nous invitons les habitants de Solignac à consulter 
notre site internet, notre page Facebook et İntramuros.

Faites adhérer vos amis et proches à notre newsletter :
il suffit d’une simple demande adressée à newsletter@solignac.fr

(même lien pour vous désabonner).

C'était le mois dernier à Solignac
• Téléthon - édition 2023

Samedi 10 février 2024, les associations participatives de la
commune de Solignac et de la commune du Vigen, avec le
Conseil Municipal des Jeunes ont remis un chèque d’un
montant de 1546.03 euros au Téléthon, en présence de
Monsieur Ribière, coordinateur Départemental AMF
Téléthon.
Nous remercions tous les participants pour leur engagement
associatif. 

mailto:newsletter@solignac.fr

